
Formation à l’admissibilité du 
CAFFA 

Le rapport d’activité 
La préparation de l’entretien d’admissibilité 

Samedi 16 mars 2019 
8h-12h 



Objectifs 

 

• Finaliser le travail sur le rapport d’activité (2h) 

• Préparer l’entretien d’admissibilité (2h) 

 

 



Déroulement  

• 8h-8h30 : accueil et transition entre J1 et J2, 
questions éventuelles  

• 8h30-9h45 : regards croisés sur les rapports 
d’activité 

• 9h45-10h : pause 

• 10h-11h : les attentes de l’oral d’admissibilité 

• 11h-12h : préparer son exposé à partir de son 
rapport d’activité 



Rappel du calendrier 

• Rapport d’activité à envoyer avant le 29 mars 
2019 

• J3 de formation prévue le 4 mai 2019 

• Entretiens du 16 au 24 mai 2019 

• Résultats prévus le 31 mai 2019 



Partie I : transition J1/J2 

 



Le modèle de rapport d’activité : 
disponible sur le site du vice-rectorat 

 



Partie I : regards croisés sur les 
rapports d’activité 

Consigne  

 

En binôme, lire le rapport d’activité de votre 
collègue, à l’aide de la grille qui vous est remise.  

Exercice formatif : se placer en situation 
d’évaluation/travailler le décentrage 

Précision: la grille des jury de 2017 



• De préférence : un collègue d’une autre 
matière et d’un autre établissement 

 

• Le jury est composé de non-spécialistes de 
votre discipline. 



Horaires indicatifs 
 

 

• 8h45-9h15 : lecture à l’aide de la grille 

• 9h15-9h45 : échanges autour du rapport 
d’activité, bilan 

 

• 9h45 : pause 



Grille de lecture des rapports d’activité 
(document d’aide à la formation, 

distinct de la grille des jurys) 



Explicitation de la grille  

• Qualité formelle du rapport (synthétique, lisible, normé) 

• Equilibre entre les parties 

• Dimension chronologique raisonnable et maîtrisée 

• Mise en évidence des domaines d’expertise et d’implication, 
des compétences et des expériences significatives (TICE, 
travail en équipe, adaptation à des publics et contextes 
variés, maîtrise disciplinaire, interdisciplinarité…) 

• Mise en évidence des compétences  et de la posture de 
formateur (Penser-concevoir-élaborer, Mettre en œuvre-
animer, accompagner l’individu et le collectif, observer-
analyser-évaluer) 

• Mise en évidence de la cohérence du parcours et des valeurs 



La grille officielle de 2017 

 



CERTIFICAT D’APTITUDE AUX FONCTIONS 
DE FORMATEUR ACADÉMIQUE  

L’admissibilité – l’exposé  



La circulaire du 21 juillet 2015 

Précise l’organisation de l’examen et la nature 
des épreuves de la certification aux fonctions 
de formateur académique. 

Epreuve d’admissibilité : 

L'entretien s'appuie sur un dossier fourni par le 
candidat lequel comprend un rapport d’activité 
et les rapports d'évaluation (administrative et 
pédagogique).  

Il consiste en : 
 Un exposé de 15’  
 Un Échange avec le jury de 30’ 



L'entretien avec le jury a pour objet d’apprécier : 

 la motivation du candidat à devenir formateur ; 

 Son expertise professionnelle ; 

 Sa réflexion didactique, pédagogique et éducative ; 

 Sa capacité à communiquer avec d’autres 

professionnels de l’enseignement et de la 

formation ; 

 la capacité d’analyse sur ses propres pratiques ; 

 Son investissement dans le projet d’établissement, 

ainsi que sa connaissance de l’environnement social 

et culturel de celui-ci. 

 



Après les entretiens, le jury : 

fixe la liste des candidats autorisés à se 

présenter aux épreuves d'admission ; 

transmet, à la demande des candidats, la 

grille d'évaluation renseignée ; 

Le candidat admissible entre dans un 

cursus de certification accompagné dans 

le cadre du plan académique de 

formation. 



Le rapport du jury - CAFFA 2017 

REMARQUES ET CONSEILS SUR L’EXPOSE : 

• Structuration de la présentation : annonce du plan, propos structurés, 

mise en perspective  se projeter 

 Un exposé haché, voire improvisé « n’est pas acceptable » ! 

 Certification exigeante qui oblige une préparation particulière 

et rigoureuse de cette présentation (même si cela n’est pas un 

critère d’évaluation…) 

 Construire son propos sans s’appuyer sur une lecture qui 

contraint  le dynamisme de la présentation ; 

 Réaliser l’exposé en s’appuyant sur de simples notes 

synthétiques structurées   Notes ou PPT (handicap…) = 

Préparation spécifique 

• Respecter le format des 15’  ni trop court, ni trop long 

 

 



• Atout évident (mais pas obligatoire)  expérience dans le 
domaine de la formation 

MAIS inversement 

Une expérience de formateur ne garantit pas automatiquement  
l’accès aux épreuves d’admission ! 

• Le jury cherche à repérer la réflexion des candidats en référence 
aux compétences professionnelles : 

 Connaître le référentiel de compétences professionnelles des 
métiers du professorat et de l’éducation   indispensable ! 

 Développer et entretenir une compétence professionnelle  
faire le lien, se référer au référentiel 

 Évaluer une action de formation  surtout 

  anticiper, préparer 



 bilan : 

Le jury a apprécié : 

 La motivation des candidats  à transmettre 

 L’expérience dans la formation (à plus ou moins haut niveau)  
à transmettre OU se projeter 

 le lien professionnel entretenu avec les corps d’inspection et les 
stagiaires (le cas échéant)  à évoquer 

Cependant,  

Les présentations se sont souvent limitées à des descriptions de 
formations qui ne mettent jamais en valeur les compétences 
attendues  insuffisant 
Dans le cas d’un candidat n’ayant pas d’expérience de formation  
rédhibitoire 

 
 
 
 



Les profils de candidats : 

 

 

« insuffisants » ou « fragiles » 
 pas de mise en valeur de leur potentiel 

« maîtrise satisfaisante » ou « très 
bonne maîtrise » 

 Mauvaise préparation 

 « pêché d’orgueil «  formateurs 

 Regard critique... Oui, MAIS 
loyauté  
 accompagnement réformes, 
programmes des projets académiques 
 

 Exposé sur l’expertise didactique 
MAIS pas sur le potentiel de 
formateur 

      l’essentiel  

 Préparation ciblée et réelle 

 Analyse de pratique 
 en dépassant la simple répétition des 
exemples décrits dans le dossier 

 Apports d’éclairages nouveaux / 

principes et valeurs qui les animent quand 
ils conçoivent et animent une formation  

      maîtrise 
      candidats convaincus et 
convaincants, motivés pour la 
formation, déjà dans la posture ! 

 Dès l’EXPOSE : se projeter dans la fonction de formateur, montrer les 
qualités possédées / concevoir, animer, évaluer des formations disciplinaires et 
interD.  enseignants-formateurs polyvalents 



Préparation à l’oral du CAFFA 

- 3ème PARTIE- 



 
 
 
 
 
 
 

Objectif: 
 
 

- s’engager dans une démarche de construction 
de l’exposé en mettant en tension rapport 

d’activité, exposé et entretien. 
 

-SE SITUER par rapport à l’acquisition  des 
compétences du formateur , pour se projeter. 

 
 
 
 
 
 



DEMARCHE DE CONSTRUCTION de  
l’ EXPOSE: 

 
 SE SITUER, pour identifier son 

potentiel  
 

       Adopter une réflexion 
personnelle sur la façon 

d’EXPLOITER, de DEVELOPPER 
et d’ENTRETENIR les 

compétences professionnelles 
 

 Se PROJETER : 
•  pour exploiter et développer 
• pour proposer une  plus-value 

LES ATTENTES DE 
L’ENTRETIEN 

 
• Démarches 

d’apprentissages des 
adultes 
 

• L’évaluation de la 
formation 
 

• Formation hybride 
 

• Compétences à 
construire chez le 
professeur, et 
personnel de 
l’éducation 
 

• Compétences du 
formateur 
 

• Connaissances 
institutionnelles 
 

• Connaissances 
pédagogiques   

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 

• Contextes scolaires et éducatifs 
variés, et diversité des publics 

• Implication dans la discipline, 
projets éducatifs, l’établissement 
, bassin de formation 

• Expérience de formation 
• Expérience professionnelle 

significative dans 
l’accompagnement et la 
formation 

 

LES ATTENTES DE 
L’EXPOSÉ 

 
 Mettre en avant LE 

POTENTIEL  du 
FORMATEUR  : 

 
1- RÉFLEXION en 
références aux 
compétences 
professionnelles.  
( avec un accent sur  
l’évaluation de formation) 
 
 2-POLYVALENCE 
(formation continue, 
continuée et initiale) 
 
 3-INTERDISCIPLINARITÉ, 
élargir son spectre de 
formation possible, en 
dépassant l’expertise  
disciplinaire. 
 
4-VALEURS et principes 
qui animent, posture  de 
formateur sans faille 

 



Démarche DE CONSTRUCTION  de  l’ EXPOSE, 
en identifiant : 

 

• Ce que je connais  des procédures , des 
démarches, des concepts qui définissent les 

compétences du formateur 
 

• Ce que je maîtrise en tant que formateur   = 
POINTS FORTS 

 
• Ce qui est insuffisamment expérimenté en tant 

que formateur  = POINTS FAIBLES 
 

•  LA  PLUS-VALUE apportée dans la discipline , 
l’établissement, le bassin , le territoire( pour me 

projeter en tant que formateur, perspectives) 
 
 

• Principes et valeurs qui animent. 
 



Quelques RESSOURCES… 



  à propos ….. 

des compétences professionnelles  du formateur 
 et  de la POLYVALENCE  

 ( Ressources relatives à l’ingénierie de formation et à l’accompagnement de 

l’adulte/de l’enseignant) 

 

 

….en formation: 
     -continue 
     -continuée 
     -initiale 
 
 
 

 
 
 

 « Le référentiel de compétences professionnelles du 
formateur de personnels enseignants et éducatifs »  
 



Institut français de l’éducation (IFE) 

La chaire UNESCO 

 



 Centre Alain Savary ( IFE) 



ESEN, 
Néopass@c
tion  
 



M@gistère 



... qu’est ce que L’accompagnement 
? 

• Paul, M. (2009). Autour du mot 
accompagnement. Revue Recherche et formation, N°62, 129- 139. Consulté 

le 10/09/2017 à l’adresse : https://ife.ens-lyon.fr/publications/edition-
electronique/recherche- et-formation/RR062-8.pdf  

 

• Le Conseil en formation. Regards pluriels  2011 (CNDP-CRDP , 

Dijon) 

 
 

• Mieusset, C. (2013, 27 novembre). Les dilemmes d’une pratique 
d’accompagnement et de conseil en formation. Analyse de 
l’activité réelle du maître de stage dans l’enseignement 
secondaire. Thèse de doctorat en sciences de l’éducation. Université de Reims, Reims, France. Consulté le 15/06/2017 à 

l’adresse : https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01117240  

 



....à propos de la TRANSDISCIPLINARITE ( et 

ressources institutionnelles) 

   « Référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de 

l’éducation »                                          ( BO 30 du 25 juillet 2015) 

  Ressources institutionnelles  :   
Loi de refondation, Nouveaux programmes, Refonte du socle,  
Rénovation de l’école prioritaire, l’évaluation, réforme du 
collège, réforme du lycée  ….  
 
 
 
 
 EDUSCOL:  
 
 EDUCATION.GOUV.FR: 
 
 RAPPORT IG : www.education.gouv.fr/pid267/les-rapports-igen.htm 
 
 
 
 
 



• DEFINIR SON POTENTIEL…SE SITUER, SE 
PROJETER…. 






